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COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN
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Siège social : "Les Miroirs" - 18, Avenue d'Alsace - 92400 COURBEVOIE

542 039 532 R.C.S. Nanterre

Décision prise par l’assemblée des porteurs de titres participatifs mai 1983 de 152,45 € relative au représentant de la masse.

L’Assemblée générale des porteurs de Titres Participatifs Mai 1983 de 152,45 € émis par la Compagnie de Saint-Gobain (code ISIN FR0000140030) 
réunie le 23 juin 2017 a décidé de nommer un nouveau représentant de la Masse à la suite de la démission de Madame Laurence CASTELNAU- 
PEREIRA, à effet à l’issue de ladite Assemblée.

Il a été décidé de nommer Monsieur Tanneguy DU CHASTEL DE LA HOWARDERIE, faisant élection de domicile à la Compagnie de Saint- 
Gobain, « Les Miroirs », 18 avenue d’Alsace, 92400 Courbevoie, représentant de la Masse des porteurs de titres participatifs Mai 1983.

Ce mandat est conféré pour une durée de six années qui expirera le 30 juin 2023 sauf cessation anticipée ou prorogation, conformément aux décisions 
de ladite Assemblée.

Décision prise par l’assemblée des porteurs de titres participatifs avril 1984 de 1 000 € relative au représentant de la masse.

L’Assemblée générale des porteurs de Titres Participatifs Avril 1984 de 1000 € émis par la Compagnie de Saint-Gobain (code ISIN LU0002804531) 
réunie le 23 juin 2017 a décidé de nommer un nouveau représentant de la Masse, à la suite de la démission de Madame Laurence CASTELNAU- 
PEREIRA, à effet à l’issue de ladite Assemblée.

Il a été décidé de nommer Monsieur Tanneguy DU CHASTEL DE LA HOWARDERIE, faisant élection de domicile à la Compagnie de Saint- 
Gobain, « Les Miroirs », 18 avenue d’Alsace, 92400 Courbevoie, représentant de la Masse des porteurs de titres participatifs Avril 1984.

Ce mandat est conféré pour une durée de six années qui expirera le 30 juin 2023 sauf cessation anticipée ou prorogation, conformément aux décisions 
de ladite Assemblée.
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